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Délibération n° BUR. – 20 – 31 juillet 2025 – Avis relatif à la signature d’un 
avenant n°21 à la convention nationale des orthophonistes libéraux 
 
Par lettre en date du 23 juillet 2025, notifiée par courriel le même jour, la Direction 
générale de l'UNCAM a saisi l'UNOCAM, en application de l’article L. 162-14-3 du 
Code de la sécurité sociale (CSS), afin de connaître son intention de signer l’avenant 
n°21 à la convention nationale des orthophonistes libéraux, conclu le 23 juillet 2025 
entre l’UNCAM et la Fédération nationale des orthophonistes (FNO). 
 
L’UNOCAM avait décidé de participer à cette négociation entre l’UNCAM et la 
profession, décision formalisée dans sa délibération n°13 du 6 juin 20251. 
 
Face à l’augmentation de la demande de soins en orthophonie, l’avenant n°21 prévoit 
principalement de généraliser le dispositif de PPSO « Plateforme Prévention et Soins 
en Orthophonie ». Il prévoit en outre de favoriser les interventions des orthophonistes 
libéraux en milieu scolaire dans un logique de dépistage précoce et de prévention 
auprès des jeunes et propose plusieurs mesures visant à inciter les orthophonistes 
libéraux à augmenter leur file active de patients (suppression de contraintes 
administratives, ajustements de la durée des séances de rééducation).  
 
L’UNOCAM souhaite saluer l’initiative prise par la profession elle-même en 2018 à titre 
expérimental avec le dispositif de PPSO « Plateforme Prévention et Soins en 
Orthophonie » et accueille positivement sa généralisation par la voie conventionnelle. 
Il  conviendra de vérifier que le dispositif permet effectivement de réduire les délais 
d’attente des patients dont le bilan est qualifié « d’urgent ». L’avenant fixe la 
rémunération des orthophonistes participant à la régulation dans le cadre de 
l’association PPSO et celle des orthophonistes effecteurs des soins. Les organismes 
complémentaires participeront au co-financement des soins réalisés post-régulation 
selon la répartition 60% pour AMO et 40% pour les AMC. 
 
L’UNOCAM note avec intérêt les mesures visant à inciter les orthophonistes libéraux 
à intervenir en milieu scolaire, notamment par la valorisation de leur intervention 
auprès des équipes éducatives lors de réunions de coordination et de suivi et par la 
généralisation d’une action de prévention des troubles du langage et de la 
communication conduite jusqu’à présent à titre expérimental pour les enfants de 
petites sections de maternelles. Il sera important de disposer d’une évaluation de ces 
actions notamment en termes de nombre d’enfants détectés et suivis. 

 
1 Délibération UNOCAM n°13 du 6 juin 2025 portant avis relatif à l’ouverture d’une négociation en vue d’un avenant 
n°21 à la convention nationale des orthophonistes libéraux.  
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Par ailleurs, l’UNOCAM note la suppression de la demande d’accord préalable (DAP) 
pour les bilans de renouvellement dans un souci de simplification administrative. Il 
conviendra de s’assurer que cette mesure ne conduit pas à une augmentation 
substantielle du nombre de bilans, point qui fera d’ailleurs l’objet d’un suivi spécifique. 
Elle relève aussi la réduction de la durée de certaines séances de rééducation pour 
tenir compte de l’évolution des pratiques sans baisse de qualité. La mesure doit aussi 
permettre une augmentation de la file active des orthophonistes et donc de l’accès aux 
soins de patients en attente de soins en orthophonie. 
 
Enfin, l’UNOCAM note que l’avenant formalise l’association de l’Union aux instances 
conventionnelles avec la profession, ce qui se traduit par une représentation de droit 
avec voix consultative à la Commission paritaire nationale (CPN) au sein de la section 
sociale aux côtés de l’UNCAM.  
 
Au regard de ces éléments, l’UNOCAM décide de signer l’avenant n°21 à la 
convention nationale des orthophonistes libéraux qu’elle a rejointe en 2023. 
 
 

Délibération adoptée à l’unanimité 


